FORME DE L'ETAT 

La République d'Haïti est un Etat unitaire. Cette République est divisée en neuf départements dirigés par un préfet nommé par le gouvernement.

Langue officielle 

Selon l'article 5 de la Constitution, le Créole et le Français sont les langues officielles de la République. 

REGIME 

Selon l'article 1 de la Constitution du 29 mars 1987, Haïti est une Démocratie Parlementaire dotée d'un régime présidentiel. L'article 284.4 de la constitution interdit tout amendement qui porterait atteinte «au caractère démocratique et républicain de l'Etat». Ce même texte précise, en son article 29, que les citoyens délèguent l'exercice de la souveraineté nationale à trois pouvoirs : exécutif, législatif et judiciaire. 

. 

POUVOIR EXECUTIF 

Le pouvoir exécutif est bicéphal : selon l'article 133 de la Constitution, il est exercé par le Président de la République et le Premier ministre, chef du Gouvernement. 

Chef d'Etat 

Le Président de la République est élu au suffrage universel direct à la majorité absolue des votants et ce, pour un mandat de cinq ans. Il est rééligible mais ne peut exercer deux mandats consécutifs (article 134.3). Parmi les conditions d'éligibilité figure celle d'être «propriétaire en Haïti d'un immeuble au moins» (article 135) .

Les fonctions du Président sont précisées par la Constitution. Au regard de l'article 137 de la constitution, le Président de la République nomme le Premier ministre au sein de la majorité parlementaire. En l'absence de cette majorité, le Président choisit son Premier Ministre en consultation avec le Président du sénat et celui de la Chambre des Députés. 

En tant que Chef de l'Etat, il préside le Conseil des ministres. En cas de vacance de pouvoir, c'est le Président de la Cour Suprême qui assure l'intérim du Président de la République. De plus, il dispose du pouvoir de nommer le Commandant en Chef des Forces Armées, le Commandant en Chef de la Police, les Ambassadeurs et les Consuls généraux. 

Quant à ses fonctions législatives, il scelle les lois du Sceau de la République et les promulgue mais peut exercer son droit d'objection. Il dispose également de prérogatives d'ordre judiciaire notamment le contrôle de l'exécution des décisions rendues par les Tribunaux, le droit de grâce et de commutation de peine et d'accorder l'amnistie en matière politique. 

Sur le plan international, il négocie et signe tous les traités, conventions et accords internationaux et les soumet à la ratification de l'Assemblée Nationale.

Chef du Gouvernement 

Le Premier Ministre est nommé par le Président de la République au sein de la majorité parlementaire. Lors de son entrée en fonction, il choisit les membres de son Cabinet ministériel et doit recueillir un vote de confiance sur sa déclaration de politique générale (article 158). Avec son Gouvernement, il dispose du pouvoir réglementaire, de l'initiative législative et a pour fonction d'exécuter les lois.

Les ministres sont responsables solidairement des actes du Président de la République qu'ils contresignent et de ceux des Ministères devant le Parlement.

POUVOIR LEGISLATIF 

Le Parlement haïtien officiellement appelée «Assemblée nationale» est bicaméral. En application de l'article 88 de la Constitution, le pouvoir législatif est exercé par la Chambre des députés et le Sénat. En son article 111, «le Pouvoir législatif fait des lois sur tous les objets d'intérêt public». 

Les deux Chambres se partagent l'initiative législative et le droit d'amendement, à l'exception des lois budgétaires qui tombent dans le champ de compétence de l'exécutif.

Chambre des députés 

La Chambre des députés est composée de 99 membres élus au suffrage universel direct pour un mandat de quatre ans et indéfiniment rééligibles. 

Sénat 

Le Sénat est composé de 30 membres élus eux aussi élus au suffrage universel direct pour un mandat de six ans et indéfiniment rééligibles. Toutefois, le renouvellement de leur mandat se fait par tiers tous les deux ans. Contrairement à la Chambre des députés qui ne siège que durant deux sessions, «les sénateurs siègent en permanence» (article 95 .1). 

Les prérogatives des deux chambres sont fixées par la Constitution haïtienne. L'article 111 précise que les Chambres et le Gouvernement disposent du pouvoir de voter des lois «sur tous les objets d'intérêt public».

Les deux assemblées sont notamment compétentes pour approuver ou rejeter les traités ou conventions internationales, ratifier toute décision de déclarer la guerre quand toutes les tentatives de conciliation ont échoué, amender la constitution. Concernant cette dernière prérogative, l'article 284.3 interdit formellement l'utilisation du référendum pour modifier la constitution. Les organes législatif et exécutif disposent tous les deux de l'intitiative de la révision. Et, toute révision constitutionnelle doit recueillir les deux-tiers des voix dans chacune des deux chambres, sachant qu'au moins deux-tiers des membres de ces chambres doivent être présents. 

Au regard de l'article 93 de la Constitution, la Chambre des députés a le pouvoir de mettre en accusation le Chef d'Etat, et les membres du Gouvernement devant la Haute Court de justice avec la majorité des 2/3 de ses membres. Contrairement à la Chambre des députés, le Sénat a des attributions particulières telles le pouvoir de proposer à l'exécutif la liste des juges de la Cour de cassation, de s'ériger en Haute Cour de justice et exercer toutes les autres attributions qui lui sont assignées par la Constitution et la loi. 

La procédure législative se déroule en plusieurs étapes et fait intervenir divers acteurs. 

L'initiative législative appartient à la fois au Gouvernement et à l'Assemblée nationale. Chaque loi doit être soumise aux deux Chambres et adoptée par la majorité des membres de chacune d'elles. Les représentants disposent du droit d'amender le texte sachant que le texte amendé par l'une des deux chambres doit être adopté par celles-ci dans la même forme et en termes identiques. 

En cas de désaccord entre les deux chambres et l'exécutif, ce même texte prévoit la mise en place d'une «commission de conciliation» afin de trancher leurs différends. Et, en cas de désaccord entre les deux chambres, une commission parlementaire sera chargée de régler le litige. 

Une fois, le texte finalisé et adopté, il est adressé au Président de la République aux fins de promulgation. En cas d'objection de sa part, le texte doit être alors soumis à nouveau aux Chambres. Si cette objection est rejetée par la majorité des membres de chaque chambre, alors le Président est dans l'obligation de promulguer la loi. 

Une exception existe concernant la loi budgétaire, les lois concernant l'assiette, la quotité et le mode de perception des impôts et contributions, celles ayant pour objet de créer des recettes ou d'augmenter les recettes et les dépenses de l'Etat, l'initiative législative revient à la branche exécutive. Les projets présentés à cet égard doivent être votés avant tout par la Chambre des députés.

L'entrée en vigueur de la loi adoptée sera effectuée après sa promulgation et sa publication dans le Journal officiel de la République. 

POUVOIR JUDICIAIRE 

Le système judiciaire est dérivé du droit romain. 

Organisation judiciaire 

L'organisation judiciaire comprend deux ordres de juridiction : judiciaire (la Cour de cassation, les Cours d'appel, les tribunaux de première instance, les tribunaux de paix et les tribunaux spéciaux) et administratif (Cour du contentieux administratif). Il existe également des juridictions spécialisées telles que la Cour supérieure des comptes et la Haute Cour de justice dont la compétence est de juger le Président de la République pour haute trahison, crime ou délit commis dans l'exercice de ses fonctions. 

Nomination des juges 

Les juges de la Cour de cassation et des Cours d'appel sont nommés pour une période de dix ans, ceux des tribunaux de première instance le sont pour sept ans. Les juges de la Cour de cassation sont nommés par le Président de la République sur une liste soumise par le Sénat et ceux des cours d'appel et des tribunaux de première instance le sont sur une liste soumise par l'Assemblée départementale concernée; les juges de paix sur une liste préparée par les Assemblées communales.

Les juges de la Cour de cassation, ceux des 5 Cours d'appel et des 15 tribunaux de première instance sont inamovibles. Toutefois, les juges de 185 tribunaux de paix et les magistrats du parquet ne le sont pas.

Indépendance des juges 

Prévue par la Constitution à l'article 177, le dernier rapport de l'ONU sur la situation des droits de l'homme en Haïti, souligne que "la maladie du système judiciaire haïtien marquée d'un dysfonctionnement de la chaîne pénale, du manque d'indépendance des juges et commissaires du gouvernement, des difficultés d'accès à la justice, continuent à susciter des frustrations non seulement auprès des populations mais aussi auprès des bailleurs de fonds". La réforme du système judiciaire est une des recommandations faites par l'ONU, en vue de renforcer l'Etat de droit dans ce pays.

Juridictions d'exception 

Les juridictions «extraordinaires sous quelque dénomination que ce soit» ne peuvent être crées en vertu de l'article article 173-2 de la Constitution.

Peine de mort 

Par son article 20, la Constitution abolit la peine de mort en toute matière. Elle a été abolie en 1987 et la dernière exécution connue a eu lieu en 1972.

Contrôle des peines 

Appels possibles.

CONTROLE DE CONSTITUTIONALITE 

Nom de la Cour 

Selon l'article 183 de la Constitution et le Décret du 22 août 1995 relatif à l'organisation judiciaire modifiant la loi du 18 septembre 1985, c'est la Cour de Cassation qui, à l'occasion d'un litige, se prononce en Sections réunies sur l'inconstitutionnalité des lois.
Composition 

Selon l'article 132 du Décret mentionné, la Cour de cassation en sections réunies doit être composée de neuf juges au moins pour statuer sur l'exception d'inconstitutionnalité. 

Modalités de saisine 

En l'absence d'une Cour constitutionnelle, le contrôle de constitutionnalité s'exercera a posteriori par voie d'exception devant la Cour de cassation. 

Aux termes de l'article 143 du Décret du 22 août 1995, l'exception d'inconstitutionnalité peut être proposée en tout état de cause et, même pour la première fois, devant la Cour de cassation. En cas se saisine régulière, les Tribunaux de paix, les Tribunaux de première instance, le Tribunal terrien, la Cour d'appel ou la section de la Cour de cassation, doivent surseoir à statuer et renvoyer les parties devant les sections réunies de la Cour suprême dans un délai d'un mois. 

Puis, avant de statuer sur l'inconstitutionnalité de la loi litigieuse, celle-ci demandera au Ministère public d'adresser des conclusions écrites. 

L'article 124 de la Constitution précise que l'inconstitutionnalité d'une loi ou d'une disposition de loi doit être déclarée à la majorité des deux tiers au moins des juges siégeant.

Actes contrôlés 

Les actes contrôlés sont les lois selon les termes de la Constitution.

Portée de la décision 

Le contrôle de constitutionnalité étant a posteriori, il n'y a donc aucune conséquence en termes de promulgation de la loi litigieuse. 

Néanmoins, tout arrêt déclarant inconstitutionnelle une loi ou une disposition de loi sera adressé immédiatement au Ministère de la Justice qui en informera le Conseil des Ministres pour être transmise au pouvoir législatif (article 125). 

Selon la Constitution, il est formellement interdit à la Cour de cassation d'apporter modifications aux textes législatifs. Toutefois, depuis la loi du 9 janvier 1868, dans toutes les lois organiques de la Cour de cassation, le législateur a toujours fait obligation à cette juridiction de transmettre au Gouvernement un mémoire annuel incluant ses observations sur les vices et les lacunes des lois, mémoire adressé ensuite à l'Assemblée nationale. 

Si la demande en inconstitutionnalité est déclarée irrecevable ou mal fondée par la Cour, le requérant est condamné par la Cour de cassation à une amende de cinq cents à mille gourdes. 

La Cour de cassation est membre de l'Association des Cours constitutionnelles ayant l'usage du français ;
